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Le mot du Maire

Chers Canalaises et Chers Canalais,

 
n espérant que vous avez passé un bel été malgré la canicule, l’heure de la rentrée a sonné début 

septembre.
La rentrée est toujours un moment chargé d’émotions, que ce soit pour nos jeunes écoliers, nos collé-
giens ou encore nos lycéens qui retrouvent le chemin de l’école.
Je tiens à souhaiter à tous les écoliers, enseignants, parents d’élèves et personnel communal, une belle 
année scolaire 2023/2024.

Canals a subi une nouvelle fois un été historique en termes de chaleur avec de fortes températures 
et une pluviométrie pratiquement inexistante. La Municipalité doit se tourner vers un écosystème 
responsable – arrêt obligatoire de l’arrosage, prévision de plantes robustes aux chaleurs, récupérateurs 
d’eau de pluie etc..

Cet été, Canals a vécu au rythme de nombreuses manifestations avec les vide greniers, la fête votive, 
concours de pétanque, kermesse. Les associations participent à la vie du village et à son attractivité. 
Que de beaux succès ! La passion et l’engagement des organisateurs sont un véritable moteur pour 
notre village et nous en sommes profondément reconnaissants. Un grand merci pour ces moments de 
partage et de convivialité.

Les dossiers municipaux se poursuivent : en fin d’année le changement des ampoules au rond-point 
de la RN ainsi que dans le village : 32 points lumineux sont prévus avec une poursuite sur l’année 2024 
afin de maîtriser les économies d’énergie, les travaux pour l’issue de secours de l’église et les études sur 
un prochain bâtiment communal.

Je tiens à souhaiter la bienvenue aux nouveaux arrivants venus s’installer sur notre commune.
Notre «Bien vivre ensemble», c’est aussi l’affaire de chacun d’entre nous.
Notre passion et notre attachement à notre village continuent de guider notre action au service de tous.

Je vous souhaite une bonne lecture de ce magazine
Avec tout mon dévouement.

 
Bien sincèrement à vous.

Votre Maire,

Sylvie Borel
Maire de Canals
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Scolaire
ÉCOLE 

Rentrée scolaire 2023-2024

undi 4 Septembre, les rires des enfants ont re-
tenti de nouveau dans la cour de l’école. La ren-
trée marque de son empreinte la fin des dou-

ceurs des vacances et annonce des trimestres de travail, 
et d’apprentissage. Cette année, 81 élèves ont franchi la 
porte de l’école avec le plaisir de retrouver les copains 
et copines dans un environnement serein, et sécurisé. 
Mais l’école, c’est aussi ce lieu essentiel d’apprentissage 
des règles de vie en communauté, de respect de ses ca-
marades, du personnel enseignant, et du personnel de 
restauration et de surveillance.
Les élèves sont répartis dans 3 classes. Pendant cette an-
née scolaire, Mme Elodie LAGARDE occupe le poste 
de directrice d’école ; Mmes MICHELIN et NADALIN 
l’accompagneront.
Mme MICHELIN assure l’enseignement au CE1 et CE2 
Mme NADALIN CE2 et CM1
Mme LAGARDE CM1 et CM2
Des travaux ont été réalisés durant l’été : entretien de la 
cour, changement des porte-savons, tension des filets 
de protection, peinture dans le couloir de l’entrée, en-
tretien et révision des 14 ordinateurs portables. 2 tables 
de pique-nique, offertes par l’association des Joyeux Re-
traités ont été positionnées dans la cour.

En cette an-
née olympique, l’école de Canals a une nouvelle fois 
organisé les olympiades canalaises. Au programme : 
tir à l’arc, lancers, lutte, sauts d’obstacles, parcours à 
l’aveugle...Tous les élèves de l’école ont ainsi participé à 
cette après-midi sportive sous les encouragements des 
parents venus nombreux. La journée s’est clôturée par 
un goûter.

Concernant le service restauration, Cathy YBORRA, 
Angélique ANGLAISE assurent la confection des repas. 
Les menus sont élaborés chaque mois en respectant un 
équilibre alimentaire, des menus végétariens, produits 
locaux et bio. Le frais reste toujours privilégié. Le prix 
du repas reste toujours inchangé. Ce prix ne comprend 
que les dépenses en matières premières alimentaires. 
La surveillance est assurée par Mme Christelle AR-
ROYO et Océane GODARD.
Pour la pause méridienne des achats de matériels ont 
été effectués (ballons, cordes, élastiques, feutres etc.  
Des animations seront proposées aux enfants au cours 
de l’année grâce à une participation financière des Par-
palhols à hauteur de 600 euros.
Trois pique-niques ont été proposés depuis la rentrée 
sous un beau soleil d’été indien. Les enfants se sont 
amusés dans le parc et dans le City-stade. Une pause 
méridienne différente qui réjouit nos élèves. 

La Mairie a mis en place le prélèvement automatique 
pour le paiement cantine à partir de septembre. Ce dis-
positif permet un paiement simplifié et plus sûr. Les fa-
milles qui ne souhaitent pas autoriser ce prélèvement 
auront la possibilité de régler la facturation soit par 
chèque directement à la Trésorerie, soit chez le bura-
liste pour un paiement en espèces ou par carte bancaire. 

Petit retour sur une fin d'année scolaire 
festive

u mois de juin, les enfants de l’école de Canals 
ont pu profiter de 2 pique-niques organisés 
par la Mairie, qui ont eu lieu dans le parc du 

village. Comme d’habitude, ils ont remporté un franc 
succès et ravi nos écoliers. Ces moments conviviaux 
leur permettent, une fois le pique-nique dégusté, de se 
dégourdir en pleine nature, faire un ping pong ou de la 
balançoire, un foot ou un basket au city stade ou tout 
simplement se reposer à l’ombre des arbres.

Le dernier jour d’école en juillet, des tables ont été dres-
sées dans la cour de l’école pour un repas festif entre 
enfants, agents de mairie, corps enseignant et les élus.
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Infos mairie
Ciné en plein air

amedi 24 juin s’est déroulée sur la place du village 
une bien belle soirée.
Un verre de bienvenue a été offert par la munici-

palité à l’ombre des arbres. 
Cet apéritif était accompagné par les reprises du groupe 
Maka, apprécié du public.
Un pique-nique sous forme d’auberge espagnole a suivi 
ce moment musical.
A la tombée de la nuit a eu lieu la projection du film 
«Notre-Dame brûle», un film captivant, visionné sur 
écran géant.
Cet événement gratuit était soutenu par la Commu-
nauté de Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne et la 
municipalité de Canals.

S
Un bouquet a été remis par Mme le Maire à Mme 
Poidevin - ancienne directrice.
Mme le Maire a également remis aux enfants de 
CM2 qui quittaient l’école pour le collège, un porte 
clé souvenir accompagné d’une carte personnalisée. 
Quelques larmes ont accompagné ce moment d’au 
revoir.

Carnaval

ans une ambiance des plus festives, le cor-
tège du carnaval de l’école de Canals, parti de 
l’école et précédé du char décoré sur le thème 

de l’Afrique, a déambulé dans le village jusqu’à la 
place afin d’y faire le procès du Roi Carnaval.
Distribution et lancers de confettis, accompagnés de 
danses ont mis fin à ce procès et le cortège a repris le 
chemin de l’école où enfants ainsi que maîtresses ont 
proposé un très joli flash mob aux parents présents 
ainsi qu’un goûter.
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Budget
Fonctionnement
Report antérieur 2021 287 123,60 €
Recettes 699 310,20 €
Dépenses -590 145,84 €

Résultat cloture 2022 396 287,96 €

Affectation du résultat de clôture 2022au budget 
primitif (BP) 2023
Fonctionnement  296 287,96 €
Investissement  100 000,00 €

Investissements
Report antérieur 2021 400 010,96 €
Recettes 119 083,81 €
Dépenses -291 580,61 €

Résultat cloture 2022 227 514,16 €

Reste a réaliser 2023
Recettes (Reste)  79 697,00 €
Dépenses (Reste)  -23 970,00 €
Besoin de financement  0,00 €

Fonctionnement Investissements
Report antérieur 2021 287 123,60 € Report antérieur 2021 400 010,96 €
Recettes 699 310,20 € Recettes 119 083,81 €
Dépenses -590 145,84 € Dépenses -291 580,61 €
Résultat cloture 2022 396 287,96 € Résultat cloture 2022 227 514,16 €

Reste a réaliser 2023

Fonctionnement 296 287,96 € Recettes (Reste) 79 697,00 €
Investissement 100 000,00 € Dépenses (Reste) -23 970,00 €

Besoin de financement 0,00 €

Affectation du résultat de clôture 2022
au budget primitif (BP) 2023

Résultat des comptes administratifs 2022

29%

71%

Budget fonctionnement
2022

Report antérieur 2021 Recettes 

-60%

40%

Bilan fonctionnement 2022

Dépenses Résultat cloture 2022

75%

25%

Affectation pour budget 
primitif 2023

Fonctionnement 
Investissement 

77%

23%

Budget investissements 2022

Report antérieur 2021 Recettes 

-47%

36%

13% -4%

Bilan investissements 2022

Dépenses Résultat cloture 2022

Recettes (Reste) Dépenses (Reste)

Le 13/04/2023 le conseil municipal a voté le budget primitif pour l'année 2023. Le budget primitif est la 
traduction financière des objectifs et ambitions de la municipalité pour l'année à venir. C'est un exercice 
contraint par l'obligation d'équilibre entre les dépenses et les recettes prévisionnelles tant pour le fonctionne-
ment que pour l investissement.  Dans le contexte actuel, cet exercice nécessite une prudence et une gestion 
rigoureuse pour maintenir un budget équilibré et des finances saines pour notre commune. Cette année, 
nous avons fait le choix d'augmenter le taux de fiscalité communale de 1% afin de maintenir l'équilibre des 
dépenses de fonctionnement tout en poursuivant les investissements dans les équipements importants pour 
notre village.
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Travaux 
Eau potable
Le SIAEP a entrepris des travaux de renouvellement 
et renforcement de réseaux d’eau potable réalisés Rue 
des Ecoles, Chemin de la Croix et Chemin de Randal. 
Ces travaux ont été effectués par l’entreprise OULES. 
860 mètres linéaires de canalisations sont concernés. 
Les travaux débutés en juillet se sont achevés le 21 
septembre. 

Chicanes
Grand Rue, des travaux de sécurisation de traversée 
pour accéder au City-parc ont été réalisés par l’entre-
prise Flores et Signaux Plus. Des chicanes ont été mises 
en place ainsi qu’une signalisation verticale et au sol 
afin que les familles se rendent à la structure sportive en 
tout sécurité. Ces travaux d’un montant de 8 634,20 € 
sont subventionnés par l’Etat à hauteur de 3 021,87 € 
et du Département Tarn et Garonne d’un montant de

2 693,87 €. 

Issue de secours de l'église
La déclaration de travaux pour la réalisation des tra-
vaux d’une issue de secours à l’église de Canals a été 
validée par le Centre instructeur d’urbanisme. Les 
travaux débuteront fin d’année et seront subvention-
nés par l’Etat, le Département Tarn et Garonne et la 
Région Occitanie.

Des Plafonniers Led à l'École
et à la Mairie
Au cours du dernier trimestre, la mairie a poursuivi 
son plan d’investissement pour les économies d’éner-
gie et les réductions d’émission de CO2. Tous les pla-
fonniers des classes de l’école et des bureaux de la mai-
rie ont été remplacés par des plafonniers LED pour 
une moindre consommation d’énergie permettant 
ainsi de réduire nos émissions de CO2 et les dépenses 
de fonctionnement de la commune. Et au-delà de ces 
deux avantages, on y voit mieux qu’avant …

L'entreprise Eiffage

Lundi 23 octobre, la direction régionale et les respon-
sables du site Eiffage de Canals avaient convié Mme Le 
Maire, une délégation du conseil municipal ainsi que 
des représentants de la communauté de  communes 
sur le site de Canals.
Le but de cette rencontre était de faire le point sur les 
travaux déjà en cours et l’ évolution de ceux-ci sur les  
mois à  venir.
Afin d’ atteindre les objectifs de décarbonation fixés à 
toutes les entreprises du BTP, Eiffage a fait le choix de 
regrouper et d’optimiser ses activités de production et 
transformation sur le site de Canals. 
Ainsi les cailloux seront séchés sur place avant injec-
tion dans les malaxeurs, la  capacité de stockage des 
bitumes va elle  aussi être augmentée par l’ adjonction 
de nouvelles  cuves. 
Soucieuse de l’ environnement, cette entreprise va 
couvrir de panneaux photovoltaiques son hangar 
principal de stockage, développer la part du gaz dans 
le séchage.
Ainsi, peu à peu des éléments métalliques de produc-
tion sont ajoutés, visibles aujourd’hui, ils seront à la 
fin du programme d ‘investissement dissimulés par un 
environnement naturel adapté.
La société Eiffage entend renouveler à chaque étape 
marquante de son avancée de telles rencontres pour 
valider avec tous les acteurs locaux les engagements 
environnementaux.
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Infos mairie
Concert à l'église

me le Maire a accueilli dimanche 11 juin 
l’association AMADEUS à l’église de Canals. 
Cette association, créée en 1996, vient en 

soutien à l’école municipale de musique de Grisolles.  
Une trentaine de personnes sont venues écouter des 
mélodies de Chopin, Mozart, Bach (fils) et autres 
compositeurs. Ainsi, les sons de hautbois, clarinette, 
flûte traversière, harpe, piano, violon et violoncelle 
ont résonné dans notre église de village.
Merci à l’association pour ce partage.

8 mai commémoration
Le lundi 8 mai, la municipalité de Canals, les corps 
de gendarmerie et de pompiers, le porte-drapeau Elie 
Latorre, François Vayssières ancien maire, les enfants 
et nos Canalaises et Canalais étaient venus commé-
morer le 78ème anniversaire de la victoire des forces 
alliées mettant un terme à la deuxième guerre mon-
diale.
Dans son discours, Madame La maire a évoqué les 
souffrances des soldats et des populations civiles en 
insistant sur le devoir de mémoire.
La cérémonie s’est terminée par un verre de l’amitié 
offert sur la place du village.

Facebook
La Municipalité tient à vous remercier de suivre l’actua-
lité de la commune sur le réseau social Facebook et de 
participer à l’animation de cette page.
Nous comptons à ce jour 662 abonnés.
Merci!

Nouveau site internet
L’équipe municipale a décidé de donner un nouveau 
souffle au site internet de la commune devenu obsolète.
Le projet a été étudié par la Commission Communica-
tion en accompagnement avec le Centre de Gestion 82.
Le nouveau site devrait être opérationnel en fin d’année.

Recensement citoyen

Bientôt 16 ans, pensez au recensement citoyen !
Le recensement citoyen, c’est obligatoire. Tous les 
jeunes Français, filles et garçons doivent se faire re-
censer à la mairie de leur domicile. Cette obligation 
légale doit s’effectuer dans les trois mois qui suivent le 
16ème anniversaire.
Il suffit, pour cela, de se présenter en mairie avec une 
pièce d’identité et le livret de famille. Une attestation 
de recensement est alors délivrée au jeune. Ce do-
cument est obligatoire pour pouvoir s’inscrire à tout 
concours ou examen soumis au contrôle de l’autorité 
(BEP, CAP, BAC, conduite accompagnée, permis de 
conduire etc).
Ce recensement est une démarche citoyenne qui s’ins-
crit dans le Parcours de citoyenneté et qui permet 
d’être convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté 
mais aussi d’être inscrit automatiquement sur les listes 
électorales à 18 ans.

M
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Recensement
de la population

’INSEE et la Commune procèdent tous les 5 
ans au recensement de la population. Ainsi 
tous les logements feront l’objet d’un recen-

sement. Un agent recenseur muni d’une carte officielle 
se présentera au domicile des personnes concernées à 
partir de janvier 2024. Afin de remplir le questionnaire 
deux possibilités : soit renseigner directement le ques-
tionnaire papier soit déclarer en ligne grâce à la notice 
et au code d’accès remis par l’agent.

Etat de sécheresse
La demande de la Commune de Canals de reconnais-
sance en état de catastrophe naturelle pour les dom-
mages causés par les mouvements de terrain différen-
tiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation 
des sols (2022) a été rejetée. La Commune de Canals 
s’associe avec l’AMF afin de faire remonter une lettre de 
recours. Suite à plusieurs courriers d’administrés pour 
une reconnaissance 2022, la Municipalité souhaite que 
la commune soit entendue pour ce recours.
Nous invitons dès à présent les canalais à nous déposer 
leurs courriers et photos pour une déclaration 2023.

Formation de premiers
Secours
En partenariat avec l’Union Départementale des Sa-
peurs-Pompiers et Groupama, la Mairie de Canals a 
proposé aux administrés canalais une formation aux 
premiers secours le samedi 14 octobre 2023 à 10h à la 
salle communale.
Cette formation de gestes qui sauvent a permis à 8 per-
sonnes de connaître et de mettre en pratique des gestes 
de premier secours pouvant permettre de sauver les 
personnes dans un premier temps avant l’arrivée des 
pompiers ou SAMU.
D’autres formations seront proposées courant année 
2024.

L
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Bien vivre
OCTOBRE ROSE
Félicitations à PHARMAROSE pour cette journée 
de sensibilisation de dépistage du cancer du sein et 
l’ALEC pour la logistique de sécurité et d’accompa-
gnement.
Une journée ensoleillée sous la couleur rose a permis 
à 470 participants de réaliser soit une marche de 5 ou 
10 kms soit une course de 5 ou 10 kms.
Certains ont dépassé leurs limites pour une cause 
noble.
Des groupes tels que le Crossfit DARK EYE de Canals, 
l’Amicale des Sapeurs-pompiers de Grisolles ont par-
ticipé en solidarité.
Un repas dans le parc de la salle communale a redonné 
force aux marcheurs et coureurs et Pharmarose a re-
mercié les participants, a énoncé tous les sponsors et a 
donné Rdv l’année prochaine pour une 3ème édition !

BIENVENUE
Nous souhaitons bienvenue à :

Mr Lucas Laborie – Pédicure Podologuea ouvert 
son cabinet au 193ter, Grand Rue 05 63 41 35 54

GROUPE BLONDEL: Logistique industrielle pour 
l’aéronautique et l’énergie - Parc d’activités 1 
Contact : 06 34 78 82 93
Céline : accompagnement éducatif pour enfants et 
adolescents en situation d’handicap ou pas 06 50 97 85 
43 educalibre@laposte.net

Une assistante maternelle vient
de s'installer sur notre commune :

Mme Emilie FREUND

Elles sont au nombre de 3 :
• Mme Sandrine SEGURA DUPUY 17 chemin de 
Messaut 06 67 34 52 67
• Mme Christelle BONIN  156 impasse Camp de 
Cournes 05 63 64 34 89 / 06 95 34 52 42
• Mme Emilie FREUND 1, rue des Ecoles 06 27 49 34 82

A
Savoir
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Nos Pompiers
ont besoin de volontaires !
Samedi 17 juin, les élus des communes de Grisolles, 
Pompignan, Campsas, Bessens et Canals sont venus 
soutenir la manifestation portes ouvertes des pom-
piers de Grisolles.
L’Amicale des Sapeurs-Pompiers a montré leur éten-
due d’intervention à la population venue très nom-
breuse.
Également, les Sapeurs-Pompiers ont sensibilisé les 
visiteurs sur leur besoin en recrutement.
Alors, nous avons besoin d’eux... et ils ont besoin de 
volontaires !
Un grand merci pour cette journée de démonstrations ! 

Halloween Dark Eye
Mercredi 25 octobre, à l initiative du crossfit Dark 
Eye, de nombreux enfants sont venus toquer aux 
portes des entreprises pour quémander des bonbons 
ou un sort !
De nombreuses entreprises ont répondu positive-
ment à cette superbe manifestation. 
La Mairie de Canals a également participé à cette 
animation en offrant les bonbons pour les enfants 
déguisés en sorciers et sorcières, zombies, dragons... 

DIVERS
La photo du jour que nous souhaitions vous partager!
Nous avons eu l’heureuse surprise de recevoir au-
jourd’hui la visite de 17 cigognes qui ont été aperçues 
et photographiées ( zoom nécessaire sur la photo) 
dans un champ canalais côté Chemin de Messaut.
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Bien vivre
Nuisances sonores

Comme chaque année la mairie ne manque pas de 
rappeler à ses administrés les règles d’utilisation 
d’engins à moteur susceptibles de causer une gêne en 
raison de leur intensité sonore. Ces nuisances sont 
souvent à l’origine de problèmes de voisinage.
 Dans le respect de votre voisinage et afin de pré-
server la tranquillité notamment des dimanches des 
jours fériés lors des pauses déjeuner et en soirée les 
travaux de bricolage et de jardinage (tonte, débrous-
saillage, découpe etc) doivent être réalisés :
• Les jours ouvrables du lundi au samedi
   de 8h à 12h et de 14h à 20h
• Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

Nous comptons sur vous habitants de Canals, sur 
votre civisme, un des piliers de la vie au sein du vil-
lage dans lequel il fait bon vivre.

Entretien des fossés
Tout propriétaire riverain d’un fossé  se doit de pro-
céder à son entretien régulier afin qu’il puisse per-
mettre l’évacuation des eaux en évitant toute nui-
sance a l’amont et à l’aval du fossé. Cet entretien 
personnel d’une distance de 5 mètres de chaque 
côté doit être réalisé dans un souci de réduction des 
risques pour les biens et les personnes

La boîte aux lettres
du Père Noël
Comme l’année dernière, à la demande du Père 
Noël une boîte aux lettres qui lui sera dédiée sera 
installée sur la place du village et opérationnelle dès 
le 1er décembre. Que les enfants lui envoient leurs 
listes et de beaux dessins ; il se fera un plaisir de 
répondre à chaque petit et grand canalais !

Mme RAMA
souffle ses bougies
Anna RAMA a fêté ses 103 ans entourée de sa fa-
mille. Malgré des moments difficiles de la vie d’An-
na son sourire est toujours présent sur ses lèvres. 
Notre doyenne nous fait le plaisir d’être présente à 
chaque manifestation de la commune. Elle anime 
les discussions remplies des souvenirs d’enfance 
qui refont surface et n’est pas avare de plaisanteries. 
Nous lui souhaitons un joyeux anniversaire !

Nouveaux horaires
d'ouverture de la mairie
La mairie a changé ses jours d’ouverture depuis 
le 2 octobre 2023 :
Lundi : 8h30 à 12h et 13h30 à 16h30
Mercredi : 8h30 à 12h
Jeudi : 8h30 à 12h
Le secrétariat est disponible par téléphone du 
lundi au vendredi.
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Vie locale

Naissance :
                                                        • Amaya DA CRUZ née le 11/06/2023 
       • Naé MOSER né le 30/08/2023

Mariage :
• SANSORGNÉ Antoine et NARANJO Adélhia le 03/08/2023

ETAT CIVIL

AGENDA
31 octobre : HALLOWENN organisé par 
le Comité des Fêtes et les Parpalhols à la salle com-
munale 

11 novembre : Commémoration à 11h 
au Monument aux Morts

12 novembre : Vide-grenier Geek à la 
salle communale à 9h organisé par Replay Gaming.

25 novembre : Salle communale As-
semblée Générale de l’ALEC à 17h

26 novembre :   salle communale
Assemblée Générale de la Pétanque à 11h

3 décembre :  « vide ta chambre » organi-
sé par les Parpalhols - salle communale - à partir de 8h

9 décembre : à 14h30 salle communale 
Téléthon organisé par la Mairie avec des animations

16 décembre : 11h30 salle communale 
les toasts des séniors organisés par la mairie.

17 décembre : marché de Noel organisé 
par le Comité des Fêtes

12 janvier :  à la salle communale à 19h
vœux de la Municipalité

13 janvier : coque des rois de l’ALEC

Le comité des fêtes vous informe dès à présent 
que la fête locale aura lieu les 7-8 et 9 juin 2024 et 
non pas début août comme à l’habitude.

La messe de la St Laurent aura toujours lieu le 4 
août 2024.
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Associations
1er Forum des associations

e 16 septembre, la mairie de Canals organisait 
le 1er forum des associations. 
Toutes les associations se sont mobilisées à 
l’occasion de cette première manifestation afin 

de permettre aux Canalais de les rencontrer. 

Le comité des fêtes : organisation d’évènements 
festifs sur la commune
La pétanque canalaise : organisation de 
concours pour les licenciés
Les Parpalhols : organisation de manifestations 
diverses pour récolter des fonds afin d’améliorer les 
conditions de vie et le bien-être des enfants de nos 
écoles
L'ALEC : Organisations de moments conviviaux 
sur Canals et à l’extérieur, randonnées, gymnastique 
douce...

REPLAY 82 : Dernière arrivée à Canals- associa-
tion basée sur le rétro gaming et les jeux vidéo anciens
LE Ball Trap : organisation de concours pour les 
licenciés
L'ACCA : association des chasseurs de Canals

N’hésitez pas à 
rejoindre ou à vous 
investir dans les as-
sociations qui contri-
buent tout au long de 
l’année à maintenir 
les liens si importants 
entre les habitants et 
à dynamiser notre 
village.

Comité des Fêtes
La Fête de la St Laurent organisée par le Comité des 
Fêtes avait lieu les 5,6 et 7 août à Canals.
Le samedi soir le marché gourmand a attiré plus de 
200 personnes venues se restaurer sur les tables pré-
vues à cet effet autour de la place. La soirée a continué 
avec l’orchestre Calypso.
Dimanche matin la tournée des bouquets a sillonné 
le village, suivie de la messe en l’église Saint Laurent 
ainsi que du dépôt de gerbe au Monument aux Morts 
pour lesquels étaient présents Messieurs les Maires de 
Grisolles et Pompignan. Une minute de silence a été 
observée en mémoire d’Alain Rey, ancien Maire de la 
Commune.

Un apéritif a été offert par la Mairie avec possibilité de 
restauration food truck sur la place.
Le soir, petits et grands se sont trémoussés sur des airs 
de musette et de rock.
Lundi, plus de 60 boulistes se sont affrontés en 32 dou-
blettes pour le Concours de Pétanque organisé par le 
Comité des Fêtes et c’est ainsi que le soir venu, la fête a 
pris fin sur les airs de Disco Mobile.

L
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Les Parpalhols
’association Les Parpalhols a informé la mairie 
de Canals de leur intention d’offrir aux enfants 
de Canals des jeux ou interventions diverses sur 

la pause méridienne pour un montant de 600 euros.
Grâce à différentes manifestations (vente de crêpes, 
soirée Halloween, fête de Noël, loto, kermesse etc), 
l’association offre un chèque de 1 200 euros respec-
tivement à chaque école, et un montant de 600 euros 
au CLAE et 600 euros pour la pause méridienne de 
Canals.
Lors de la dernière Assemblée Générale Mr KATBHI 
a été élu président. Il prend la suite de Mme Valentine 
LOPEZ, qui, avec le bureau et les membres ont offert 
diverses animations. Mr KATBHI, le bureau et les bé-
névoles ont programmé pour 2023/2024 des manifes-
tations des plus intéressantes.

Le vide greniers de l'ALEC

du soleil et du monde….
Le 10 septembre 2023, c’est sous un soleil éclatant que 
s’est déroulé le vide grenier de l’ALEC. Plus de 70 ex-
posants sont venus proposer vêtements, jouets, vais-
selles, outillages… sous le regard intéressé de nom-
breux curieux et acheteurs. Une très belle journée et 
l’occasion de se retrouver en ce premier week-end de 
rentrée. En bref, un évènement qui fut aussi bien ap-
précié par les organisateurs et les exposants  que par 
les badauds. Merci encore à l’ALEC pour cette belle 
organisation.

 

Pétanque Canalaise 
La Pétanque canalaise a terminé la phase régulière 
du Championnat des Clubs Open de 5ème division 
ce dimanche 22 octobre avec les réceptions de la Pé-
tanque Club Finhan et du Club de Montech 3. L’équipe 
1 termine première de sa poule avec 4 victoires et un 
match nul, quant à l’équipe 2 elle finit 5ème avec trois 
défaites et deux matchs nuls ;
L’équipe 1ère est donc qualifiée pour les phases finales 
qui débuteront le dimanche 29 octobre au boulodrome 
de Montauban et elle rencontrera le club de Pays de 
Serres pour une qualification en 8ème de finale.
Cette année 4 équipes de 5ème division monteront 
en 4ème division, espérons que la Pétanque Canalaise 
fera partie des demis finalistes permettant ainsi d’ac-
céder à la division supérieure.
L’année se terminera le 26 novembre par une assem-
blée générale à la salle des fêtes.
 

Les Joyeux retraités
L’association les Joyeux Retraités est dissoute. Seule-
ment une quinzaine de membres et malgré un appel 
de reprise de flambeau sans retour, la Présidente Ber-
nadette GAILLARD et son bureau ont décidé de clô-
turer le statut de cette association. Une association qui 
a su proposer pendant des années des animations, des 
voyages et des repas. Mais le manque de bénévoles,  
et une faible participation aux repas ont contraint le 
bureau à ne pas poursuivre. 
La Présidente et les membres de l’association ont 
souhaité que les fonds soient reversés à la Mairie de 
Canals pour des besoins scolaires. Avec le corps en-
seignant, la Municipalité a porté son choix sur l’achat 
de 2 tables de pique-nique qui ont été mises en place 
dans la cour de l’école.

L
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